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L’Inserm a statutairement reçu pour
missions :
� d’encourager, d’entreprendre, de développer,

de coordonner et d’organiser à moyen et
long terme, à son initiative ou à la demande
des pouvoirs publics, tous travaux de re-
cherche ayant pour objectifs :

� dans le champ des sciences de la vie et
de la santé et dans les disciplines qui
concourent au progrès sanitaire et médi-
cal, l’acquisition et le développement des
connaissances qui portent sur la santé de
l’homme et les facteurs qui la condition-
nent, sous leurs aspects individuels et col-
lectifs, et dans leurs composantes
physiques, mentales et sociales ;

� la découverte et l’évaluation de tous
moyens d’intervention tendant à prévenir,
à diagnostiquer et à traiter les maladies
ou leurs conséquences et à améliorer
l’état de santé de la population ;

� de contribuer, dans les conditions détermi-
nées par le code de la recherche, à la valori-
sation des résultats des recherches qu’il
mène ou qu’il organise ;

� de recueillir et de centraliser les informations
relevant de son champ d’activité, de tenir le
Gouvernement et les pouvoirs publics infor-
més des connaissances acquises et de
contribuer ainsi à la veille scientifique et à
l’élaboration de la politique nationale de la
recherche et de la santé dans les domaines
relevant de sa compétence ;

� de favoriser la publication de tous travaux et
études se rapportant à ses activités propres
et à celles qu’il organise, de contribuer à la
diffusion nationale et internationale de la
connaissance scientifique et technique ;

� d’apporter son concours à l’enseignement
supérieur et à la formation à la recherche et
par la recherche dans les domaines de sa
compétence ;

� de réaliser des expertises scientifiques.

Ce premier contrat d’objectifs doit permettre à
l’établissement de remplir ces missions. Il s’ins-
crit dans la continuité du plan stratégique
adopté fin 2009 et correspond à sa déclinai-
son opérationnelle.
Par ailleurs, sa réalisation s’effectuera dans un
contexte marqué par de profondes évolutions,
appelant des interactions régulières entre
l’Inserm et ses tutelles au cours de la mise en
œuvre du contrat :

� les universités devenues autonomes dans
le cadre de la loi LRU ;

� la mise en œuvre des programmes liés
aux investissements d’avenir, constituant
une mobilisation de financements sans
précédent et qui aura un impact très
structurant pour l’enseignement supérieur
et la recherche ;

� l’évolution des hôpitaux, de leur gouver-
nance et de la place de la recherche dans
le cadre de la loi HPST ;

� la création d’Aviesan, l’Alliance nationale
pour les sciences de la vie et de la santé,
dont l’objet est d’assurer la coordination
et de faciliter la mise en œuvre de la pro-
grammation scientifique de ses membres ;

� l’évolution du contexte européen et inter-
national de la recherche, marquée par une
compétition accrue.

Dans ce cadre, l’Inserm s’engage à :
� respecter et mettre en œuvre les orienta-

tions définies dans le présent contrat ;

� atteindre les objectifs opérationnels au re-
gard des moyens qui lui seront alloués
chaque année à cet effet ;

� rendre compte annuellement de la réali-
sation de ces objectifs, au travers des in-
dicateurs permettant de suivre les
grandes orientations de ce contrat ;

� informer en temps utile les ministères de
tutelles sur les difficultés éventuelles que
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l’Institut aurait à exercer, en tout ou partie,
certaines de ses missions ;

� prendre en compte, dans l’organisation de
son activité, les politiques du gouverne-
ment portant notamment sur la moderni-
sation du service public et la recherche
d’efficience dans l’action publique.

L’Etat s’engage à :
� garantir financièrement la mise en œuvre

du présent contrat d’objectifs ;

� étudier, avec l’établissement, les moyens
de diversifier et de développer ses res-
sources propres ;

� favoriser toute mesure d’ordre organisa-
tionnel et/ou juridique facilitant l’accom-
plissement des missions confiées à
l’Inserm ;

� prendre en considération, le cas échéant,
dans la détermination des moyens, la
mise en œuvre des missions nouvelles qui
pourraient lui être confiées.

L’Inserm structurera son action autour
de quatre objectifs stratégiques et de
trois objectifs organisationnels.
� Pour les premiers, l’Inserm s’engage à :

� assurer la production de connaissances
au meilleur niveau international ;

� contribuer à leur diffusion au sein de la
société ;

� renforcer leur transfert vers les applica-
tions cliniques et développer la recherche
en santé publique ;

� accroître leur transfert vers les applica-
tions industrielles et leur valorisation éco-
nomique.

� Pour les seconds, l’Inserm s’engage à :

� accompagner la structuration et le ren-
forcement des universités, dans le res-
pect de leur autonomie ;

� poursuivre et renforcer les actions de coor-
dination au sein d’Aviesan et participer à la
simplification du paysage institutionnel de
la recherche et tout particulièrement dans
le domaine des sciences de la vie et de la
santé ;

� aligner la gestion avec les besoins de la re-
cherche et les évolutions de l’établissement.

in
tr

o
d

u
ct

io
n

2



3

Produire des connaissances
au meilleur niveau

1OBJECTIF

� Soutenir les meilleurs projets
La politique de soutien aux équipes répondra aux
objectifs suivants :

� maintenir aux équipes labellisées un niveau de
soutien suffisant, en renforçant la sélectivité
dans le choix des équipes labellisées ;

� en partenariat avec les universités et les éta-
blissements de santé, créer des centres à visibi-
lité internationale. Au sein de ces grands
centres, la structuration d’infrastructures de
recherche (notamment celles mentionnées au
1er point de l’objectif 3) et de plateformes
(exploration fonctionnelle, imageries, analyses
histo-pathologiques,bioinformatique,«omics»...)
constituera une priorité. Ces plateformes seront
adossées à des équipes de recherche à domi-
nante technologique et leur coordination ainsi
que des mutualisations pour un certain nom-
bre d’activités de production ou de stockage
pourraient être assurées et soutenues dans le
cadre d’Aviesan et d’Ibisa ;

� participer à la coordination et au fonctionne-
ment des nouvelles infrastructures qui seront
mises en place dans le cadre des investissements
d’avenir, et notamment celles ayant une vocation
nationale et permettant de s’adapter aux chan-
gements importants intervenant actuellement

dans l’acquisition et le traitement massifs de
données ;

� soutenir l’émergence de jeunes équipes, notam-
ment dans le cadre du programme Atip/Avenir.
La poursuite de son ouverture à d’autres par-
tenaires, institutionnels, caritatifs ou indus-
triels, confortera l’assise et les capacités de ce
programme. Une meilleure articulation avec le
programme «Jeunes chercheurs» de l’ANR sera
également recherchée ;

� développer les approches interdisciplinaires
et renforcer le rôle des sciences humaines,
économiques et sociales.

Les axes scientifiques s’inscriront dans le cadre
des orientations stratégiques élaborées par les
instituts thématiques multiorganismes (ITMO),
en laissant aux équipes de recherche toute capa-
cité d’initiative et de créativité sur les thèmes de
recherche abordés. Les ITMO disposeront de
moyens d’action, auxquels l’Inserm contribuera
aux côtés des autres membres d’Aviesan, pour
l’animation et la structuration des communautés
scientifiques (groupements de recherche notam-
ment).

L’Inserm s’impliquera dans des interfaces et des
programmes inter-ITMO, associant biologistes,
médecins, physiciens, chimistes, mathématiciens,

Les progrès en matière scientifique, technologique, industrielle et en santé émaneront de l’ac-
quisition de connaissances nouvelles dans un grand nombre de domaines différents, et pour
beaucoup inattendus. Les approches originales émergeront des équipes de recherche elles-
mêmes. Il n’est donc pas question de prévoir ou de programmer l’ensemble des grandes rup-
tures scientifiques susceptibles d’intervenir dans les prochaines années, ni de définir dans le
détail les priorités de recherche. Les documents d’orientation stratégique des ITMO permettent
d’identifier les grandes questions et un certain nombre d’éléments synthétisés dans le plan stra-
tégique : l’extraordinaire accélération de la production de données (notamment en matière de sé-
quençage avec l’accès au génome individuel) ; l’émergence de la biologie systémique et l’analyse
des systèmes complexes ; la nécessité de faire face aux grands défis en matière de santé (vieil-
lissement de la population, développement de pathologies chroniques, interactions entre envi-
ronnement, mode de vie et santé, émergence ou réémergence de maladies infectieuses, prise
en charge des maladies rares, questions d’équité et d’efficience de notre système de santé).
L’association de différentes disciplines, y compris des sciences humaines et sociales, sera, dans
ce contexte, déterminante.
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informaticiens, économistes, sociologues… La mise
en place de groupes de travail prospectifs et de
projets structurants interdisciplinaires, associant
des chercheurs issus de différents organismes et
différentes disciplines, sera encouragée.

Afin de répondre à certains besoins scientifiques
et technologiques, d’une part, et de répondre de
façon spécifique au renforcement de certaines
disciplines, d’autre part, la démarche de conduite
et de gestion de projet sera renforcée.

� Renforcer l’attractivité des carrières
L’Inserm poursuivra les actions engagées pour
rendre plus attractifs les métiers de la recherche
et de soutien à la recherche.

Pour les chercheurs, il s’agit de pouvoir consti-
tuer des offres compétitives sur le plan interna-
tional, tant en matière de rémunération qu’en
matière de moyens de recherche. Une offre di-
versifiée constitue également un facteur d’attrac-
tivité. L’Inserm veillera, dans cette perspective, à
mettre à profit les différentes possibilités de re-
crutements adaptées aux situations individuelles :
postes de chercheurs fonctionnaires recrutés au
niveau chargé ou directeur de recherche, chaires
avec les universités, postes de contractuels à
durée déterminée ou indéterminée. Un examen
spécifique du corps des chargés de recherche en
vue de son éventuelle restructuration sera réalisé
dès 2011. Par ailleurs, les flux de promotion issus
du plan carrière seront maintenus à un niveau
significatif.

Le dispositif des postes d’accueil (chercheurs
étrangers, hospitaliers, vétérinaires...) pourra
également être mis à profit pour diversifier et
renforcer les compétences au sein des équipes.

Pour les ingénieurs et les techniciens, l’Inserm
s’attachera à répondre aux besoins stratégiques
et croissants d’encadrement technique, notam-
ment sur les plateformes, par un plan mesuré
d’augmentation d’emplois pour les ingénieurs et
techniciens. L’adaptation de la formation conti-
nue, son articulation étroite avec les évolutions
scientifiques et technologiques les plus récentes,
contribueront également à répondre aux besoins
en matière de nouveaux métiers.

La politique sociale constitue également un élé-
ment d’attractivité qui sera renforcé dans ses dif-
férentes dimensions : prêts à l’installation, prêts
bonifiés, soutien du Caes, protection sociale
complémentaire, suivi médical, restauration.

� Simplifier les procédures d’évaluation
L’harmonisation des pratiques d’évaluation, en
particulier avec le CNRS, constituera un axe d’ac-
tion prioritaire du contrat. En matière de recru-
tement, les mesures permettant d’éviter qu’un
même candidat ait à subir une redondance d’au-
ditions lors d’une même session devant plusieurs
commissions seront mises en place. Dans ce
cadre, des auditions communes entre des com-
missions scientifiques spécialisées de l’Inserm et
des sections du comité national seront initiées à
titre expérimental afin d’en évaluer la plus-value
pour les candidats et la qualité des recrutements.

Les pistes d’harmonisation et de simplification
seront également examinées pour les processus
d’évaluation des unités et des équipes, avec les
autres membres d’Aviesan, en étroite interaction
avec l’Aeres.

Avec le conseil scientifique et les commissions
scientifiques spécialisées, des formations seront
mises en place à l’intention des experts (notam-
ment lors de leur prise de fonction au sein des
commissions). Une expertise spécifiquement dé-
diée aux ressources humaines sera également in-
troduite dans les processus de recrutement des
chercheurs.

Les autres mesures de simplification consisteront
à s’orienter vers une meilleure adaptation de
l’outil informatique, en précisant pour le premier
semestre 2011 l’évolution du cahier des charges
en matière de systèmes d’information, en inté-
grant les modifications intervenues au cours des
dernières années – création de l’Aeres, autono-
mie des universités – et leurs incidences sur les
modalités de création d’unités.

Enfin, au-delà de l’évaluation strictement scien-
tifique, la préparation de dossiers pour les acti-
vités réglementées, les recherches soumises à
autorisation ou déclaration, est devenue une
charge considérable pour les laboratoires. L’ac-
compagnement des laboratoires pour la consti-
tution de ces dossiers sera facilité, notamment
par l’élaboration centralisée de procédures et do-
cuments-types. Ce type d’approche sera égale-
ment renforcé pour les demandes de contrats de
recherche, qu’ils soient nationaux ou européens.

� Renforcer la production scientifique,
accroître sa visibilité

Les politiques de publication seront « dynami-
sées » afin de permettre une meilleure visibilité
des institutions dans le Web of Knowledge : pour
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cela, l’Inserm promouvera et appliquera les rè-
gles d’affiliation et de formulation des adresses
adoptées dans le cadre d’Aviesan.

Par ailleurs, l’Inserm veillera à orienter la poli-
tique de publications scientifiques (« primary pu-
blishing ») vers des revues à facteur d’impact
élevé, par la sensibilisation, l’information et la
formation des étudiants, post-doctorants, jeunes
chercheurs sur la rédaction des articles et le choix
des revues.

Une action sera également mise en place dans le
cadre d’Aviesan afin de préciser les règles de
bonnes pratiques en matière de signature d’arti-
cles, en coordination avec les différents parte-
naires de recherche (autres organismes, universités,
PRES, établissements de santé).

En matière d’archives ouvertes, les actions inci-
tatives et l’assistance à la publication en « Open
Access » seront renforcées. L’Inserm, aux côtés
d’autres membres d’Aviesan, participera à l’ini-
tiative lancée par le Wellcome Trust sur la struc-
turation européenne (Europubmed).

Enfin, l’Inserm, aux côtés d’autres membres
d’Aviesan, encouragera et soutiendra l’utilisation
des connaissances produites par la recherche
pour éclairer les politiques publiques, notam-
ment pour l’analyse des risques émergents,
l’identification des cibles possibles des politiques
publiques, l’évaluation des interventions possibles
et l’analyse de l’impact des politiques de santé. �

1OBJECTIF



Accroître la diffusion
des connaissances

� Constituer une référence en matière d’information
scientifique et technique sur les recherches en
santé et sciences de la vie

La production d’une information scientifique
étayée, validée, reposant sur les dernières avan-
cées scientifiques, constitue une responsabilité
majeure face à la multiplication d’émetteurs et
de relais d’information.

Dans ce contexte, l’Inserm doit favoriser la pro-
duction et la validation de documents synthéti-
sant les données scientifiques sous une forme
adaptée aux différents publics ciblés. Il s’agit de
diffuser l’état des connaissances les plus actuali-
sées de façon compréhensible pour le plus grand
nombre, mais également de sensibiliser aux en-
jeux des recherches et de permettre une appro-
priation par le public des grands défis et les
besoins scientifiques dans les sciences de la vie et
de la santé. Dans ce but, les outils suivants seront
plus spécifiquement pris en compte :

� le site web, avec une nouvelle organisation adap-
tée aux différents types d’internautes (chercheurs,
enseignants, pouvoirs publics, industriels, ci-
toyens...) et un effort particulier en matière de
référencement;

� le support papier, qui demeure aujourd’hui in-
dispensable, afin d’apporter une information
scientifique complémentaire du web ;

� le développement de partenariats avec les sup-
ports de presse (presse écrite, web, télé, radio,
etc.) notamment à destination des jeunes.

� Faire du tissu associatif un partenaire
à part entière de la recherche

L’Inserm, qui a développé depuis de nombreuses
années un partenariat important via la mission
Inserm Associations, amplifiera ces actions, no-
tamment dans le cadre des orientations propo-
sées par le Gram (groupe de réflexion avec les
associations de malades). Le réseau Inserm As-
sociations comprend 380 associations de ma-
lades, de personnes handicapées et de leurs

familles. Le développement de ce réseau est pro-
gressif et se fonde principalement sur la notoriété
de ce partenariat dans le monde associatif et le
souhait des associations d’y participer.

Les six actions suivantes seront plus spécifique-
ment développées :

� le renforcement de la visibilité du Gram et de
son rôle de conseiller auprès de la direction
générale de l’Inserm : la transparence sur les
réflexions et les travaux du Gram sera renfor-
cée (web, articles, etc.) et la rencontre avec les
acteurs de la recherche sera facilitée par l’orga-
nisation des réunions du Gram dans les cen-
tres de recherche ;

� l’incitation auprès des chercheurs pour une
plus grande implication de ceux-ci dans des
coopérations scientifiques avec les associa-
tions de malades : des explorations (enquête
ponctuelle et séminaires) seront menées auprès
des chercheurs pour mieux appréhender leur
connaissance du monde associatif et l’intérêt
qu’ils perçoivent dans la collaboration avec les
associations ;

� la participation des associations aux actions
des instituts thématiques : un dialogue direct,
déjà engagé, sera poursuivi et élargi en privilé-
giant les situations de rencontres-débats
autour de thématiques de santé, et de partici-
pation des associations aux actions d’animation
(colloques, groupes de réflexion thématiques,
etc.) ;

� les formations des associations seront pour-
suivies et amplifiées : l’action principale dans
ce domaine repose sur les « séminaires Ketty
Schwartz » qui se sont installés durablement
auprès des associations comme une formation
de référence combinant excellence de l’infor-
mation et pédagogie de qualité. Ces séminaires,
construits en partenariat avec les instituts thé-
matiques concernés, ont pour objectif d’ap-
porter les clés de compréhension scientifique
sur des problématiques transversales, et de ren-
forcer les capacités des associations dans leurs

2OBJECTIF
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missions de médiateurs auprès des malades,
des familles et des personnes handicapées ;

� l’animation d’un espace dédié sur le web et
une dissémination renforcée de l’information
de l’Inserm vers le réseau Inserm Associations;

� l’organisation d’une journée nationale de
rencontre entre les associations, les scienti-
fiques et le monde des décideurs, sur le modèle
de la rencontre organisée sous l’égide du président
de l’Assemblée nationale en mai 2010. �



Renforcer le transfert vers
les applications cliniques
et développer la recherche
en santé publique

3OBJECTIF
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� Soutenir le développement et la coordination
d’infrastructures de recherche dans le champ
de la clinique et de la santé publique

Cette première priorité d’action vise à favoriser la
structuration de la recherche autour des infra-
structures existantes ou à les développer (centres
d’investigation clinique et centres de ressources
biologiques pour la recherche clinique, études de
cohortes, études épidémiologiques et dispositifs
de recueil de données pour la santé publique) en
lien avec les établissements de santé. Ces infra-
structures constituent des points d’appui pour
des protocoles de recherche. Elles peuvent être
appelées à être utilisées pour des recherches fon-
damentales, cliniques ou en santé publique. En
outre, toutes les études de cohortes incluent dés-
ormais un volet de prélèvements biologiques né-
cessitant le soutien et l’expertise de centres de
ressources biologiques.

La structuration fine de l’épidémiologie et des
cohortes sera très largement liée aux résultats des
appels à projets des investissements d’avenir, en
termes de domaines thématiques et du type de
cohortes soutenues. En cohérence avec les objec-
tifs fixés au 1er point du premier objectif, l’Inserm
participera, dans le cadre d’Aviesan et de ses
ITMO, au suivi et à l’accompagnement des co-
hortes ainsi qu’à la coordination et au pilotage
des infrastructures de recherche et des plate-
formes relevant des partenaires de l’Alliance.
L’Inserm soutiendra également le développement
d’outils performants et pérennes facilitant l’ex-
ploitation de données utiles à la recherche et aux
enquêtes en santé publique, ainsi que la mise en
place du portail « Epidémiologie France ».

Plus généralement, le développement de ces in-
frastructures de recherche (grandes études en
santé, centres d’investigation clinique, centres de
ressources biologiques, grandes infrastructures
de dimension européenne pour la recherche
translationnelle) visera, en lien étroit avec les ins-
titutions qui les financent, à :

� favoriser la recherche translationnelle («interfacer»
les approches fondamentales avec les approches

cliniques, en particulier dans le domaine de la
physiopathologie et du médicament, «interfacer»
également les approches populationnelles avec
les approches individuelles) ;

� participer aux orientations de recherche des
plans de santé publique ;

� développer des approches interdisciplinaires,
notamment à l’intersection de l’épidémiologie,
des sciences humaines et sociales et des ap-
proches biologiques ;

� participer à la structuration des milieux de
recherche et au regroupement d’équipes de dis-
ciplines différentes autour de ces infrastructures.

� Soutenir le développement et la coordination
d’infrastructures de recherche dans le champ
de la clinique et de la santé publique

La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hô-
pital et relative aux patients, à la santé et aux ter-
ritoires confère explicitement aux établissements
de santé la possibilité d’avoir une mission de re-
cherche et, dans le cadre de la nouvelle gouver-
nance des CHU, instaure une vice-présidence du
directoire chargée de la recherche. Ce sont ces
nouvelles orientations qui portent pour une
grande part cet objectif.

Concernant les centres d’investigation clinique
(CIC), il est essentiel pour l’Inserm de consoli-
der, voire concentrer, les structures existantes. Les
CIC doivent rester des structures de recherche
fortement liées aux autres laboratoires du site
pour y développer la recherche translationnelle
en s’adossant, d’une part, à un environnement de
recherche d’amont performant et, d’autre part, à
un recrutement de patients dans les axes priori-
taires de l’établissement de santé où ils sont im-
plantés.

En fonction de l’évaluation du dispositif, la pour-
suite des contrats hospitaliers de recherche trans-
lationnelle dans le cadre des crédits alloués par
la DGOS pourra également constituer un outil
important pour renforcer la recherche dans ce
domaine.
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� Développer la recherche en santé publique
Le renforcement des recherches sur les systèmes
de santé, ainsi que sur l’évaluation des impacts
des innovations, d’une part, de la réglementation,
d’autre part, constitue une nécessité qui était par-
ticulièrement mise en exergue dans le plan stra-
tégique. Ces actions seront mises en œuvre en
associant d’autres partenaires, notamment éta-
blissements de santé, universités, écoles, et autres
organismes de recherche, et en lien avec les di-
rections des ministères et agences sanitaires im-
pliqués dans les questions de recherche en santé
publique.

Les axes suivants seront notamment privilégiés :

� développer les recherches sur les systèmes de
santé (transformation des services de santé,
accélération des innovations médicales, essor
de l’informatique médicale, prévention des
addictions,nutrition et éducation nutritionnelle);

� renforcer l’évaluation prospective des impacts
socio-économiques potentiels des innovations :
cette évaluation, qui doit être effectuée en
amont des perspectives d’applications médi-
cales et sanitaires, reposera notamment sur
l’association plus étroite d’équipes de sciences
humaines et sociales aux plateformes de déve-
loppement et d’innovation ;

� promouvoir l’évaluation des impacts écono-
miques, sociaux et de santé publique d’une
innovation, et notamment renforcer la parti-
cipation à des études de phase IV et les analyses
en termes coûts-bénéfices ;

� renforcer les liens entre recherche, décision pu-
blique, élaboration et suivi des politiques de
santé et attentes des usagers, notamment par le
développement des outils de veille scientifique
et le recours au dispositif d’expertise.

En matière d’expertise, l’Inserm s’inscrira dans
le cadre de la charte nationale de l’expertise et de
la charte de l’expertise Inserm, adoptées par le
conseil d’administration du 7 octobre 2010. Ces
documents précisent les trois catégories d’exper-
tises conduites en tout ou partie sous la respon-
sabilité de l’Inserm :

� expertise collective: expertise scientifique contra-
dictoire conduite sous la seule responsabilité de
l’Inserm et réalisée par un groupe d’experts
choisis par l’Inserm ;

� expertise collégiale: expertise scientifique contra-
dictoire réalisée sous la responsabilité conjointe
de l’Inserm et du demandeur de l’expertise par
un collège d’experts choisis par l’Inserm et ledit
demandeur ;

� expertise individuelle : l’Inserm pour ses be-
soins propres ou à la demande d’un tiers peut
prendre la responsabilité de solliciter un seul
expert.

L’expertise à l’Inserm sera fondée sur les prin-
cipes déontologiques détaillés dans la charte, que
sont : la compétence et la fiabilité, l’impartialité,
la neutralité, la confidentialité et l’absence de
conflits d’intérêts, dont les modalités de préven-
tion seront formalisées.

L’Inserm s’engage par ailleurs à promouvoir les
principes de la charte nationale et de la charte de
l’expertise Inserm auprès de ses personnels solli-
cités pour concourir à des expertises placées sous
la responsabilité d’une autre personne morale.

Le renforcement de l’interdisciplinarité de la re-
cherche en santé publique reposera sur une mo-
bilisation plus large des équipes concernées. Afin
de ne pas morceler les approches et objets de re-
cherche, il s’agira de les inciter à se rassembler et
à travailler ensemble sur des questions trans-
verses associant des problématiques sociales et
sanitaires, comme la question des interactions
entre les différents déterminants de la santé :
déterminants biologiques, environnementaux,
sociaux, comportementaux, culturels, écono-
miques, institutionnels, liés au système de santé.

Plusieurs champs de recherche semblent parti-
culièrement prometteurs pour l’étude de ces
interactions : d’une part, parce qu’ils sont le cadre
de processus multifactoriels agissant sur la santé
des populations et que leur analyse suppose,
mutatis mutandis, les contributions croisées de
plusieurs approches disciplinaires et, d’autre
part, parce qu’ils touchent à des problèmes de
santé publique majeurs et dont l’importance ne
peut que croître dans les années à venir.En première
analyse, trois grands champs d’investigation
répondent à ces critères :

� le champ santé-environnement-travail-modes
de vie, afin de répondre aux défis sanitaires,
notamment en termes d’inégalités de santé, ré-
sultant des transformations de l’environne-
ment physique, chimique, biologique et social
et de celles des modes d’organisation socio-
économique ;

� le champ de la recherche sur les handicaps et
l’autonomie, afin de mieux faire face au vieil-
lissement démographique et à l’augmentation
de la prévalence des maladies chroniques ;

� le champ de la recherche sur les politiques de
santé et sur les enjeux sociaux et éthiques de la
médecine, afin de répondre aux multiples défis
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issus notamment de la transformation des sa-
voirs ou des interventions sur le vivant ou en-
core des injonctions à une responsabilisation
accrue des individus vis-à-vis de leur santé.

D’autres champs de recherche constitueront des
domaines propices à des approches interdiscipli-
naires comme :

� le champ de la santé reproductive, de la santé
des enfants et des adolescents où les problé-
matiques développementales, comportementales,
environnementales et familiales se trouvent
étroitement intriquées ;

� le champ de l’actualité et de l’urgence sani-
taires : réponses à l’émergence de maladies
nouvelles (transmissibles et non transmissi-
bles), aux alertes et aux situations de crise, à la
mondialisation et aux changements environ-
nementaux planétaires.

L’effort de recherche à stimuler dans ces diffé-
rents champs pourra faire l’objet d’actions
conjointes au sein d’Aviesan et avec les autres al-
liances concernées. �



Accélérer le transfert vers
les applications industrielles

et la valorisation économique

� Soutenir les étapes amont de l’innovation
La phase de maturation et l’établissement de la
preuve de concept constituent des étapes déter-
minantes pour passer d’une connaissance ac-
quise au laboratoire ou de l’émergence d’une
innovation technologique à leur transfert et leur
développement industriel, qu’il s’agisse de la
création d’une nouvelle entreprise ou de la prise
en charge par une société existante.

Le soutien à la maturation de projets a été engagé
avec succès par Inserm Transfert et, plus récem-
ment, au sein d’Aviesan dans le cadre de l’ITMO
« Technologies pour la santé ». Globalement, les
moyens consacrés à la maturation seront consi-

dérablement amplifiés avec la mise en place des
SATT. Le maintien d’un dispositif national et
spécifiquement dédié aux sciences de la vie et de
la santé apparaît toutefois nécessaire, notamment
pour la maturation de projets en réseau ou né-
cessitant un accompagnement spécialisé. L’arti-
culation et la complémentarité entre Inserm
Transfert et les domaines d’intervention des
SATT seront discutées et précisées lors de la mise
en place de ces dernières.

� Accroître l’efficacité du transfert de technologie
L’existence d’Inserm Transfert, filiale spécialisée
et dont le résultat est directement lié à sa perfor-
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Les objectifs s’inscriront notamment dans les orientations définies par le Conseil stratégique
des industries de santé (CSIS), visant à développer les biotechnologies et accroître les parte-
nariats entre secteur public et secteur privé pour renforcer la participation de la France à la re-
cherche et au développement des nouveaux produits de santé.
Dans ce cadre, les actions seront orientées autour des axes suivants :
� améliorer la visibilité de la recherche par grands domaines thématiques dans le cadre des ins-

tituts thématiques multiorganismes ;
� améliorer la réactivité, la coordination et simplifier les procédures au sein d’Aviesan dans le

cadre de Covalliance, sous l’égide de l’ITMO «Technologies pour la santé» ;
� disposer d’un niveau élevé de compétences et de professionnalisme dans les différents sec-

teurs de la valorisation mis à la disposition de l’ensemble des parties prenantes, avec Inserm
Transfert, filiale spécialisée.

En termes d’organisation, le domaine de la valorisation connaîtra de profondes évolutions avec
la mise en place, d’une part, des sociétés d’accélération du transfert de technologie (SATT),
d’autre part, des corsortia de valorisation thématique (CVT). La gestion de la propriété intellec-
tuelle connaîtra également des évolutions qui restent à préciser avec la mise en place de France
Brevets.
Ces évolutions appelleront un dialogue étroit entre l’Inserm, Inserm Transfert, les partenaires
d’Aviesan, en particulier dans le cadre de l’ITMO «Technologies pour la santé» et les nouveaux
acteurs de la valorisation au cours des prochains mois, afin de préciser les rôles respectifs de
chaque entité. Il est essentiel d’inscrire ces évolutions au regard de la profonde mutation que
connaissent aujourd’hui les industries de santé, tournées vers le développement d’une recherche
plus amont et plus partenariale, dans un cadre international. Dans ce contexte, l’enjeu majeur sera
d’assurer l’évolution du dispositif français de la valorisation, sans perdre en compétitivité,
attractivité et réactivité vis-à-vis des entreprises, qu’il s’agisse des start-up, PME ou grands
groupes, au cours d’une nécessaire phase de transition.
Ces actions seront conduites en étroite liaison avec les pôles de compétitivité.
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mance, a permis d’acquérir une compétence et
un professionnalisme aux standards internatio-
naux.

L’effort accompli sera renforcé, dans un partena-
riat notamment entre Inserm Transfert, l’Inserm,
l’Alliance, les SATT, particulièrement au travers
de :

� formations pratiques en matière d’innovation
industrielle, de transfert et de création d’en-
treprise ;

� échanges d’expertises entre acteurs de la re-
cherche publique et privée, nationale et inter-
nationale ;

� prise en compte optimisée du transfert de tech-
nologie et de la valorisation dans l’évaluation
des chercheurs ;

� mise en place des partenariats avec les SATT et
participation à leur montée en puissance.

Une meilleure efficacité du système –simplification
des processus et réactivité des acteurs – sera re-
cherchée en participant à l’harmonisation des
pratiques de valorisation entre les opérateurs pu-
blics de recherche. Au-delà des expérimentations
conduites par Inserm Transfert, Covalliance, qui
réunit les responsables de valorisation des diffé-
rents membres d’Aviesan, sera le lieu de cette
harmonisation avec l’adoption d’une charte du
mandataire unique.

Toujours en conformité avec les engagements du
CSIS, une meilleure visibilité de l’excellence de
nos laboratoires sera portée par l’organisation
des rencontres internationales de recherche et la
mise en place auprès des industries de santé, d’un
guichet unique pour l’accès aux compétences et
moyens de la recherche publique en sciences de la
vie et de la santé.

Les objectifs recherchés par l’Inserm seront :

� un accroissement et un renforcement qualitatif
de son portefeuille de propriété intellectuelle ;

� une augmentation du nombre et de la valeur
moyenne des accords de licence ;

� une augmentation en nombre et en valeur,
stratégique et financière, des accords de re-
cherche partenariale avec l’industrie ;

� une augmentation des projets et partenariats
industriels mis en place dans le cadre des pôles
de compétitivité.

Afin de renforcer la création d’entreprises - ini-
tiative engagée par Inserm Transfert Initiative -
dans une optique de compétitivité internatio-
nale, de pérennité économique et de développe-

ment d’un écosystème de filières, un fonds
d’amorçage dédié aux industries de santé sera
mis en place, d’une couverture financière signifi-
cative, en partenariat avec la Caisse des Dépôts
et Consignations et les industries de santé.

� Établir des partenariats stratégiques dans la durée
avec les industries de santé

Au travers des initiatives précitées, et en prenant
soin d’amplifier les synergies entre les membres
d’Aviesan et les acteurs opérationnels du trans-
fert de technologie en santé, conformément aux
engagements pris envers le CSIS, et en réponse à
la demande industrielle nationale et internatio-
nale, l’Inserm poursuivra la construction d’une
position de partenaire stratégique de l’innova-
tion des industries de santé :

� des partenariats stratégiques avec quelques
grands groupes seront scellés au moyen d’ac-
cords cadres, et/ou d’accords de collaboration
ambitieux inscrits dans la durée, d’une valeur
financière de plusieurs millions d’euros ;

� une implication forte dans les pôles de compé-
titivité en santé et une présence renforcée dans
les projets labellisés permettront de soutenir
leur développement ;

� la promotion de la recherche française auprès
de l’industrie, nationale et internationale, per-
mettra l’établissement d’accords stratégiques
établis dans la durée.

L’Ariis (Alliance pour la recherche et l’innova-
tion des industries de santé), récemment mise en
place, constituera un interlocuteur privilégié
pour le développement de ces actions. Elle per-
mettra d’interagir avec l’ensemble des secteurs
industriels concernés par le domaine de la santé
(industrie pharmaceutique, biotechnologies,
diagnostic, dispositifs médicaux, télésanté...). �
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� Simplifier les règles de gestion
Avec les universités volontaires, l’Inserm procè-
dera à la mise en œuvre de la délégation globale
de gestion administrative et financière des uni-
tés mixtes de recherche, en mettant à profit le
bilan des premières opérations pilotes qui ont été
mises en place.

Tout en les distinguant soigneusement de ce qui
relève du co-pilotage scientifique, les mesures re-
latives à la gestion viseront à simplifier la gestion
administrative des laboratoires, selon les dispo-
sitions adoptées conjointement par la CPU et les
organismes de recherche dans la suite du rapport
d’Aubert. L’Inserm examinera avec les universités
les autres modalités pratiques innovantes, telles
que les plateformes mutualisées, permettant des
simplifications de gestion et la mutualisation des
efforts afin d’offrir le meilleur service-support
aux unités de recherche selon des indicateurs
partagés.

� Être acteur des politiques de site
Au-delà des mesures de simplification, l’Inserm
s’engage à renforcer les partenariats en matière
de politiques de sites, autour de priorités identi-

fiées au niveau local puis discutées et mises en
œuvre conjointement à partir d’un examen par-
tagé des forces en présence, de leur positionne-
ment dans le contexte national et de leurs
évolutions (notamment en matière de ressources
humaines). Cette concertation en matière de po-
litique de site devra s’effectuer très en amont des
phases de labellisation des projets d’unités de re-
cherche ou de plateformes. Elle associera les dif-
férents partenaires de recherche présents sur un
site et s’inscrira à ce titre très largement dans le
cadre d’Aviesan.

L’Inserm participera à la constitution de PRES
afin de susciter les masses critiques en recherche
et en formation visibles tant à l’échelle euro-
péenne qu’internationale. À cette fin, l’Inserm
propose de :

� participer aux structures de coordination des
politiques de sites qui sembleront pertinentes
et qui permettront de rendre plus efficaces la
mise en place et le suivi des dispositifs straté-
giques de recherche mis en commun et forma-
lisés par la convention de site ;

� participer aux projets mis en œuvre par les
PRES et les Initiatives d’excellence, en fonction
des sujets d’intérêts communs.
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Accompagner la structuration
et le développement des universités

Le passage aux responsabilités et compétences élargies créent des conditions fondamentale-
ment nouvelles de partenariats avec les universités, particulièrement importantes pour l’Inserm,
dont la quasi-totalité des unités de recherche sont mixtes avec des établissements d’enseigne-
ment supérieur. Les évolutions seront différenciées selon les sites, en matière de mise en place
de PRES, de capacités de gestion, de pilotage scientifique… et seront par ailleurs liées à la
mise en place des initiatives d’excellence.
D’une façon générale, les partenariats s’inscriront dans le cadre de l’accord conclu entre l’Inserm
et la Conférence des présidents d’université (CPU) qui explicite les éléments de politique par-
tagée entre l’Inserm et la CPU.
La volonté commune consiste à conforter le dialogue stratégique entre les directions d’établis-
sement. Il s’agira d’identifier les sujets d’intérêt partagé, les objectifs à réaliser en commun, ainsi
que des modalités de mise en œuvre adaptées et décidées conjointement.
Les unités mixtes de recherche constituent le cadre privilégié de cette coopération. Les contri-
butions à la formation, la collaboration au sein des écoles doctorales, les politiques d’attractivité
et les stratégies européennes, internationales et en matière de valorisation constituent également
des éléments structurants.
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Pour l’élaboration et le suivi de ces partenariats et
des politiques de site, l’Inserm proposera la mise
en place de comités mixtes de suivi avec l’uni-
versité ou le PRES concerné. La participation à
ces comités sera proposée aux autres organismes
de recherche membres d’Aviesan impliqués sur
le site.

Le degré d’excellence scientifique et la pertinence
des projets seront les critères déterminants de
soutien des actions, quelles qu’elles soient. Seront
également prises en compte la cohérence des dy-
namiques académiques et socio-économiques
des projets à l’échelle nationale mais aussi à
l’échelle régionale, ou encore leur contribution à
la formation.

L’Inserm et l’université auront notamment voca-
tion à collaborer dans le cadre des unités mixtes
de recherche, créées et soutenues conjointement,
dans le développement de plateformes perfor-
mantes et par la poursuite du dispositif des
chaires université-organismes.

� « Densifier » les liens entre recherche et formation
Un autre pilier stratégique des partenariats re-
pose sur la formation à et par la recherche, à tra-
vers des thématiques spécifiques communes
entre l’Inserm et les universités. Cette collabora-
tion doit répondre à certains besoins spécifiques
des laboratoires et permettre d’accroître l’attrac-
tivité, européenne et internationale de telles for-
mations, attirant ainsi à l’université et dans les
UMR les meilleurs étudiants.

Dans le cadre des politiques de site, l’Inserm en-
couragera la participation de ses personnels à la
construction de l’offre de formation, à l’encadre-
ment d’étudiants y compris au niveau des mas-
ters, à la participation aux instances des écoles
doctorales et à l’accueil de doctorants dans les
unités, dans le respect de la charte européenne
des jeunes chercheurs.

L’implication de l’Inserm dans la formation des
étudiants se traduira également par le développe-
ment des cursus mixte MD-PhD, notamment
dans le cadre de l’Ecole de l’Inserm- Liliane
Bettencourt. �



Poursuivre et renforcer
la coordination au sein d’Aviesan

� Participer à la cohérence
en matière de programmation

La capacité à disposer d’une vision globale, par
grandes thématiques, des forces de la recherche
française constitue un caractère nouveau, qui
s’est déjà traduit par l’élaboration des documents
d’orientations stratégiques des ITMO. Cette ana-
lyse sera poursuivie et précisée pour certains do-
maines. Cette organisation constitue un élément
essentiel de mise en œuvre de la stratégie natio-
nale de recherche et d’innovation dans les
sciences de la vie et de la santé. L’implication
d’Aviesan dans le groupe de concertation thé-
matique (GCT) « sciences du vivant » du minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche, avec la participation aux groupes de
travail ou les réponses aux demandes formulées
par le GCT, constitue une dimension opération-
nelle essentielle de l’interface avec les différents
ministères concernés.

Tout en laissant une grande liberté aux équipes
de recherche, la coordination en matière de pro-
grammation sur les principales orientations est
d’une importance stratégique pour la cohérence
globale des actions et la compétitivité de la re-
cherche française. Les interactions avec l’ANR,
conformément à l’accord formalisé entre l’ANR
et Aviesan, seront poursuivies et amplifiées. Les

apports respectifs et complémentaires de l’ANR
et des ITMO contribueront à l’enrichissement de
la réflexion stratégique. Dans la même logique,
l’Inserm veillera, au sein de l’Alliance, à renforcer
la cohérence de sa programmation avec les orien-
tations du PHRC (programme hospitalier de re-
cherche clinique).

L’évolution de l’ANRS permettra de renforcer
durablement les interactions avec l’ITMO « Mi-
crobiologie et maladies infectieuses » et égale-
ment de faire bénéficier les domaines des
recherches sur le VIH et les hépatites d’une coor-
dination scientifique avec d’autres champs scien-
tifiques tels que le cancer, l’immunologie, la
génétique... couverts par les autres ITMO.

Dans le domaine du cancer, la coordination
conduira notamment à l’adoption d’orientations
stratégiques communes en matière de recherche
entre l’INCa et l’ITMO « Cancer ». Cette coordi-
nation renforcée s’exprimera en particulier pour
la mise en œuvre des actions du plan cancer, dont
une partie sera gérée par l’Inserm, tant au niveau
national que régional.

En santé publique, l’évolution du GIS Iresp per-
mettra une meilleure association des partenaires
et un fonctionnement étroitement coordonné
avec l’ITMO « Santé publique » et les besoins du
ministère chargé de la santé. D’une façon générale,
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Cinq alliances thématiques de recherche sont aujourd’hui constituées, soutenant les orienta-
tions prioritaires de la stratégie nationale de recherche et d’innovation. Outre Aviesan, pour les
sciences de la vie et de la santé, l’Inserm est impliqué, via Aviesan, dans Athena, pour les
sciences humaines et sociales, et dans Allenvi, pour l’environnement, via le rôle de coordination
de la recherche en santé-environnement confiée par le gouvernement à l’ITMO «Santé publique».

L’Inserm inscrira son action dans le cadre d’un fonctionnement associant étroitement les mem-
bres d’Aviesan pour :
� une étroite coordination en matière de programmation scientifique : l’Inserm contribuera pour

cela, aux côtés des autres membres d’Aviesan, aux capacités d’action des ITMO en matière
de coordination et de programmation scientifique ;

� une coordination opérationnelle renforcée en matière de politiques de site, de coopération eu-
ropéenne et internationale, d’harmonisation et de mutualisation et de valorisation, abordée
précédemment.
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l’Inserm participera dans le cadre d’Aviesan à la
mise en place des volets recherche des plans de
santé publique afin de contribuer, tel que cela a
été fait pour le volet recherche du plan national
« Alzheimer et maladies apparentées », à :

� assurer une parfaite harmonisation des ITMO
concernés ;

� associer les différents partenaires publics du
domaine ;

� impliquer les partenaires industriels.

� Développer des politiques de site communes
Le renforcement de la concertation avec les uni-
versités, les PRES, les établissements de santé,
ainsi qu’avec les futurs IHU est un objectif ma-
jeur pour l’Inserm, afin de répondre de façon
coordonnée, au niveau local, aux orientations
prioritaires définies par les universités et les éta-
blissements de santé. Cette concertation renfor-
cée sera en particulier déterminante dans le cadre
des initiatives d’excellence.

En matière d’unités mixtes, leur création ou re-
nouvellement doit reposer sur une vision parta-
gée, entre acteurs locaux et nationaux, des
résultats des évaluations scientifiques de l’Aeres
et des analyses d’opportunité conduites de part
et d’autre. L’intégration d’une dimension com-
parative nationale et internationale dans le pro-
cessus de décision est à cet égard déterminante.

À ce jour, les modalités opérationnelles du par-
tenariat en sont à un degré de maturation varia-
ble selon les sites, dépendant notamment de
l’avancée des établissements dans la définition de
leur politique scientifique, ainsi que de l’interface
entre l’université et les établissements de santé.
Les comités de la recherche en matière biomédi-
cale et de santé publique associant, au niveau
d’un CHU, l’hôpital, l’université et les EPST re-
présentés par l’Inserm, constituent un lieu es-
sentiel de coordination.

Plus généralement, l’Inserm contribuera à la
mise en place de « comités de site » impliquant
les partenaires locaux et les institutions membres
d’Aviesan concernées. Les concertations au sein
de ces comités de site faciliteront notamment une
bonne coordination entre les partenaires pour la
mise en œuvre et le suivi des projets retenus dans
les investissements d’avenir. Ils contribueront à
une meilleure synergie dans la définition et l’af-
fectation de moyens partagés pour les plate-
formes, pour les unités mixtes de recherche, avec
une vision pluriannuelle couvrant la durée des
contrats d’établissements.

Le développement de politiques de site com-
munes permettra d’optimiser l’articulation avec
les régions et les autres collectivités locales, ac-
teurs essentiels de l’aide au développement de la
recherche dans les territoires, y compris dans les
partenariats public-privé et dans le recours aux
fonds structurels.

� Coordonner les actions de coopération
européenne et internationale

L’Inserm orientera sa politique en matière de
coopération européenne et internationale selon
les grands objectifs suivants, partagés avec les au-
tres membres d’Aviesan :

� soutenir et impulser un flux entrant des meil-
leurs chercheurs ;

� renforcer le positionnement français comme
force de propositions en matière de program-
mation communautaire ainsi que la participa-
tion des équipes françaises aux PCRD ;

� contribuer à la mise en place des infrastruc-
tures d’envergure européenne et en particulier
à la mise en œuvre de la feuille de route Esfri ;

� s’appuyer sur une coopération bilatérale ou
multilatérale, à la fois plus ciblée et renforcée,
tant à l’échelon européen qu’international.

� Soutenir et impulser un flux entrant
des meilleurs chercheurs

L’ERC s’impose désormais comme un indi-
cateur de l’excellence des chercheurs et de
l’environnement fourni par les institutions
de recherche au niveau européen. Le travail
engagé pour susciter les candidatures et don-
ner les meilleures chances de succès sera
poursuivi dans le cadre d’Aviesan, notam-
ment en mobilisant pour les starting grants
des lauréats du programme Atip-Avenir.

L’effort sera maintenu et renforcé, tant au
travers de l’information que de l’incitation, à
la participation au programme Marie-Curie,
ainsi qu’à l’ensemble des dispositifs d’aide à
la mobilité. La politique de coopération bila-
térale s’attachera à développer des pro-
grammes conjoints d’accueil, y compris pour
médecins étrangers, et de formation de haut
niveau.

Par ailleurs, afin de participer à la mise en
place d’un réseau européen de MD-PhD, les
partenariats avec des institutions homo-
logues seront développés, en particulier pour
la réalisation de stages.

16
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� Renforcer la participation
des équipes françaises aux PCRD

Les résultats des équipes françaises aux
appels d’offres de la priorité « santé » du
7e PCRD reflètent une efficacité réelle dans le
montage des projets, avec une première place
pour le taux de succès des projets à coordi-
nation française, mais une performance in-
suffisante en termes de taux de participation,
qui nécessite de renforcer les efforts à ce ni-
veau. Des actions seront menées à cet effet
sous les angles suivants : i) une participation
active aux réflexions en cours à Bruxelles sur
« la simplification » ; ii) une attention parti-
culière sur l’évolution des textes réglementaires,
en particulier des directives européennes
comportant des enjeux pour la recherche en
sciences de la vie et de la santé (essais cli-
niques, transposition expérimentation ani-
male, champs magnétiques, etc.) ; iii) le
développement de mesures incitatives auprès
des chercheurs pour renforcer leur implica-
tion dans les projets (notamment par une
meilleure prise en compte dans l’évaluation).

Le calendrier communautaire offre l’oppor-
tunité d’un positionnement fort pour la
préparation du 8e PCRD, tant en matière
d’architecture du programme que de grands
axes de recherche. A cet égard, la concerta-
tion dans le cadre d’Aviesan et les orienta-
tions stratégiques des ITMO revêtent une
importance particulière.

La programmation conjointe s’applique par-
ticulièrement bien aux domaines correspon-
dant à des défis sociétaux importants et ne
pouvant être couverts par un seul pays. L’en-
gagement volontaire de chaque partenaire
permet de construire une stratégie de re-
cherche à moyen et long terme. C’est ce qui a
été entrepris et sera poursuivi pour les mala-
dies neurodégénératives, en particulier la
maladie d’Alzheimer.

� Participer à la mise en place
des infrastructures d’envergure européenne
et en particulier à la mise en œuvre
de la feuille de route Esfri

Les grandes infrastructures de recherche
constituent une clé de la compétitivité euro-
péenne pour la recherche en sciences de la vie
et de la santé. Les infrastructures dans ce do-
maine ne doivent pas nécessairement être de
très grands équipements, mais plutôt un en-
semble de savoir-faire et de services distri-
bués, instaurant une nouvelle culture et un

nouveau mode de répartition des tâches au
sein de réseaux.

L’Inserm et ses partenaires d’Aviesan contri-
bueront à la phase de construction des dix
infrastructures de recherche paneuropéennes
identifiées dans la feuille de route Esfri (Eu-
ropean Strategy Forum on Research Infra-
structures). Parmi celles-ci, les deux
coordonnées par la France, Ecrin (European
Clinical Research Infrastructures Network) et
BSL4 (European Biosafety Level 4 Laborato-
ries), ainsi que trois autres projets, BBMRI
(Biobanking and Biomolecular Resources Re-
search Infrastructure), Eatris (European Ad-
vanced Translational Research Infrastructure
in Medicine) et Infrafrontier feront l’objet
d’une implication particulière.

� S’appuyer sur une coopération bilatérale,
à la fois plus ciblée et renforcée, tant à
l’échelon européen qu’international

Une politique de coopération bilatérale plus
ciblée, que l’Inserm propose d’inscrire en
pleine concertation au sein d’Aviesan, per-
mettra d’établir une cartographie des colla-
borations existantes, de définir des priorités
et d’identifier des pôles de compétences com-
plémentaires, à forte masse critique et consti-
tuant des réseaux internationaux de centres
d’excellence.

Un défi majeur de l’Espace européen de la re-
cherche est de créer ou renforcer, tant au ni-
veau européen qu’international, un espace
commun de réflexion et de dialogue straté-
gique entre institutions de recherche. Les ins-
tances de concertation existent, même
au-delà de l’Europe, et jouent un rôle im-
portant en matière d’échanges d’information
(Eurohorcs, European Medical Research
Council au sein de l’European Science Foun-
dation, Hiro’s...). Elles doivent être complé-
tées par des dialogues bilatéraux plus étroits.

Cette coopération bilatérale au niveau euro-
péen et international aura pour objectif de
cibler, à l’exemple de ce qui a déjà été réalisé
avec les NIH aux États-Unis ou la Commu-
nauté Helmhotz en Allemagne, un nombre
restreint d’institutions de recherche. Une at-
tention particulière sera apportée aux coo-
pérations avec les nouveaux entrants pour
l’Europe et le groupe des grandes puissances
émergentes (BRIC – Brésil, Russie, Inde,
Chine). La cohérence de nos collaborations
et la compréhension de nos politiques de
coopération par nos partenaires internationaux
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reposeront sur d’étroites interactions avec
l’ANR afin d’assurer une totale complémen-
tarité dans les partenariats internationaux
entre opérateurs de recherche, d’une part,
agences de financement, d’autre part.

La réflexion sur le renforcement des partena-
riats avec les « pays du Sud », réflexion enga-
gée dans le cadre d’Aviesan, sera poursuivie
afin d’assurer une étroite coordination et une
complémentarité des actions, en particulier
avec l’AIRD.

La concertation au sein d’Aviesan pour les
actions au niveau européen et international
permettra d’optimiser le positionnement
français à différents niveaux : représentation,
notamment au sein des ambassades, optimi-
sation de la veille sur les pays partenaires,
meilleure anticipation par des échanges d’in-
formations préalables dans les missions or-
ganisées à l’étranger, création de réseaux
« d’alumni ».

� Mutualiser les actions
et harmoniser les procédures

Cet objectif de mutualisation, comme il a déjà été
mis en œuvre avec la fusion des programmes
Atip et Avenir, et d’harmonisation, également
mis en œuvre avec l’établissement d’une charte
commune pour les affiliations et adresses dans
les publications, sera poursuivi.

Les groupes de travail suivants ont été mis en
place au sein d’Aviesan afin de proposer et mettre
en œuvre des pistes de mutualisation et d’har-
monisation : formation, communication, infor-
mation scientifique et technique, règles de
bonnes conduites. L’Inserm soutiendra en parti-
culier les travaux engagés sur l’intégrité scienti-
fique pour la mise en place d’un code de conduite
commun répondant aux recommandations in-
ternationales, notamment de l’OCDE.

Ces actions seront poursuivies sur une base très
pragmatique, en fonction des besoins et des prio-
rités des membres d’Aviesan. �



� Une gestion orientée
vers la réponse aux laboratoires

La croissance continue des modes de finance-
ment de la recherche sur projets (illustrée par la
forte évolution des ressources « propres » passées
de 50 M€ en 2000 à 100 M€ en 2005 puis près
de 220 M€ en 2010) impliquera d’accroître en-
core la réactivité du système de gestion en dotant
directement les responsables scientifiques d’ou-
tils leur permettant de maîtriser dans le labora-
toire, en toute sécurité juridique, une part
croissante des principaux actes de gestion.

Cette orientation passera par la mise à disposi-
tion généralisée de cartes de paiement, l’élabora-
tion de marché de fournitures et de prestations
aisément accessibles depuis le laboratoire, la réac-
tivité de la chaîne de recrutement des personnels
sur contrat de recherche et la clarification des règles.

En outre l’établissement devra fournir aux labo-
ratoires un système de tableaux de bord robuste
leur permettant de suivre aisément et par dé-
clenchement d’alertes la réalisation financière de
leurs projets de recherche.

Dans le même esprit, des outils standards seront
développés pour faciliter l’exercice de leurs res-
ponsabilités managériales par les directeurs de la-
boratoires et chefs de projets : comptabilisation
des temps de travail par projet, suivi et déclara-
tion des congés, aide à l’accompagnement des
carrières...

Enfin, les capacités juridiques et d’expertises fi-
nancières de l’établissement seront renforcées

pour accroître la fonction d’accompagnement
des laboratoires dans la préparation et dans la
présentation de leurs projets, ainsi que dans la
défense de leurs intérêts.

Afin de répondre aux conditions standards de
travail dans le domaine biologique et médical,
l’Inserm, en fonction des moyens dont il dispo-
sera, mettra en œuvre un nouveau plan de réno-
vation du parc immobilier dont il assure
l’exploitation.

� Une gestion en ligne avec
les évolutions de l’établissement

La gestion de l’Inserm devra accompagner les
deux évolutions partenariales majeures que
constituent la création d’Aviesan et l’accession
des universités aux responsabilités et compé-
tences élargies ; elle devra également répondre
aux exigences nouvelles de transparence et de
normes de qualité.

Les deux premiers points engageront plus avant
l’Inserm dans une démarche de mutualisation
Celle-ci sera adaptée de façon très pragmatique
dans un dialogue renforcé avec chacun des par-
tenaires de l’établissement dans le respect de leur
propre stratégie d’évolution.

Dans le cadre d’Aviesan, l’Inserm renforcera sa
capacité à fournir des facilités au bénéfice de l’en-
semble des membres, en accompagnement de sa
mission de représentation de l’Alliance (système
d’information global sur l’activité des labora-
toires, refonte de la Banque d’information sur les
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L’Inserm a été engagé sur la dernière décennie dans une démarche intense de modernisation de
ses pratiques de gestion. Celle-ci s’est traduite par la construction d’une organisation totalement
déconcentrée, accompagnée du développement d’outils progiciels parvenus aujourd’hui à pleine
maturité.
Cette situation permettra sur la durée du contrat de privilégier deux voies de progrès identifiées
comme essentielles : fournir aux unités de recherche et aux chercheurs des outils de gestion
adaptés pour les accompagner dans leurs responsabilités globales de management de projets ;
développer une organisation de la gestion répondant aux évolutions des missions et du
positionnement de l’établissement.

Aligner la gestion avec les besoins
de la recherche et les évolutions

de l’établissement
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recherches...), et à proposer et mettre en œuvre
des pratiques de gestion uniformisées, tant pour
le recrutement des personnels de recherche que
pour la gestion des moyens des laboratoires.

Tout en assumant les missions nouvelles qui lui
sont confiées dans le cadre d’Aviesan et la charge
que cela constitue, l’Inserm poursuivra une poli-
tique de rationalisation de ses coûts de fonction-
nement et de strict encadrement de leur
évolution. Il recherchera notamment une maxi-
malisation des gains à tirer de la diffusion des
technologies modernes de communication dans
l’ensemble de l’établissement.

Avec ses partenaires universitaires, l’Inserm dé-
ploiera la palette des outils de gestion préconisés
par le rapport de la commission d’Aubert afin de
construire des solutions de mutualisation adap-
tées à la situation de chacun des sites. L’établis-
sement deviendra membre de l’AMUE afin de
veiller à favoriser, à chaque fois que possible, la
convergence des systèmes d’information.

Enfin, l’Inserm poursuivra une démarche globale
de renforcement de la transparence et de la qua-
lité des services de gestion qui conduira à re-
chercher, chaque fois que possible, à faire certifier
ses process. �

20



INDICATEURS DE L’ANNÉE n
(pour présentation au conseil

d’administration de l’année n+1)

21

� Indicateurs de l’objectif 1
� % d’équipes A+

% d’équipes labellisées ayant obtenu une note
globale de A+ à l’évaluation Aeres pour l’année
n (dernière évaluation)

Valeur 2009 : 33 % (86/259)

Valeur 2010 : 27 % (62/157)

Objectif 2015 : taux > 1,5 x moyenne nationale
en sciences de la vie et de la santé

� Répartition des équipes labellisées rapportées
aux équipes évaluées

Répartition en % des équipes labellisées et
répartition en % des équipes évaluées (notation
Aeres)

Valeurs 2009 :

Evaluées : 305 équipes dont A+ : 28 % ;

A : 50 % ; B : 21 % ; C : 1 %

Labellisées : 259 équipes dont A+ : 33 % ;

A : 56 % ; B : 11 % ; C : 0 %

Valeurs 2010 :

Evaluées : 282 équipes dont A+ : 24,5 % ;

A : 62 % ; B : 12,5 % ; C : 1 %

Labellisées : 228 équipes dont A+ : 27 % ;

A : 69 % ; B : 4 % ; C : 0 % ;

� Productions au top 10 %

% de publications Inserm au top 10 % du do-
maine dans lequel les travaux ont été réalisés. Le
comptage se fait sur la moyenne des années n-1
et n-2 à partir de la banque de données du Web
of Knowledge.

Valeur moyenne 2008-2009 : 20,49 %

Objectif 2015 : supérieur à 20 %

� % de chercheurs recrutés à l’international

% de chercheurs (français ou étrangers) ayant
passé au moins cinq ans hors de France
(moyenne glissante sur 3 ans) :

� recrutés comme chargés ou directeurs de
recherche au cours de l’année n

Valeur 2007-2008-2009 : 21,3 %

Valeur 2008-2009-2010 : 23,8 %

� lauréats dans le cadre du programme Atip-
Avenir

Valeur 2007-2008-2009 : 48 %

Valeur 2008-2009-2010 : 58,6 %

Objectif 2015 : stabilité

� Open Access

Pourcentage de publications de l’année n dépo-
sées dans le serveur HAL Inserm par rapport au
nombre total de publications avec adresse In-
serm dans le Web of Knowledge

Valeur 2009 : 20,9 %

Objectif 2015 : 30 %

� Indicateurs de l’objectif 2
� Consultation du web

Classement dans le Webometrics

Valeur 2009: 50e rang mondial ; 16e rang européen

Valeur 2010 : 42e rang mondial ; 14e rang européen

Objectif 2015 : dans les 30 premiers mondiaux
et les 10 premiers européens

� Formations à destination du monde associatif

Nombre de personnes participant aux forma-
tions :

Valeur 2009 : 206 personnes-jour

Valeur 2010 : 229 personnes-jour (en 11 sessions,
représentant 90 associations)

Objectif 2015 : doublement d’ici 2015

� Indicateurs de l’objectif 3
� Coordination des infrastructures

% de CIC multimodulaires

Valeur 2009 : 51 %

Objectif 2015 : 65 %

� Production des CIC

Publications : nombre et % au top 10 %

Valeur 2009 : 754 dont 22 % au top 10 %

Objectif 2015 : stabilité du top 10 %



nINDICATEURS
DE L’ANNÉE

22

� Production scientifique dans les domaines de
la santé publique et de la recherche clinique1

% d’articles publiés dans les domaines de la
santé publique et de la recherche clinique par
rapport à l’ensemble des publications de l’Inserm

Valeur 2009 : 23,46 %

Objectif 2015 : stabilité

� Nombre d’expertises collectives ou collégiales

Nombre d’expertises pour lesquelles la convention
avec le demandeur a été signée durant l’année

Valeur 2009 : 4

Valeur 2010 : 4

Objectif 2015 : stabilité

� Indicateurs de l’objectif 4
� Partenariats industriels de recherche

Nombre de partenariats signés dans l’année

Valeur 2009 : 153

Valeur 2010 : 169

Objectif 2015 : diminution2

Montant des partenariats

Valeur 2009 : 13,7 M€

Valeur 2010 : 19,3 M€

Objectif 2015 : > 20 M€

� Indicateurs de l’objectif 5
� Simplification de la gestion des unités mixtes

Nombre d’unités de recherche bénéficiant d’une
délégation globale ou de plateformes mutualisées
de gestion

Valeur 2009 : 0

Valeur 2010 : 10

Objectif 2015 : 25 % des unités

� Participation à l’enseignement

Nombre de chercheurs participant aux ensei-
gnements

Valeur 2009 : 1031 (47 %)

Valeur 2010 : 1045 (47,8 %)

Objectif 2015 : 60 %

� Participation à la formation par la recherche

Nombre de thèses soutenues par des étudiants
accueillis dans des laboratoires Inserm

Valeur 2009 : 580

Objectif 2015 : stabilité

� Indicateurs de l’objectif 6
� Bilan annuel des actions communes mises en

place dans le cadre d’Aviesan

� % de publications en collaboration euro-
péenne et internationale

Valeur 2009 : 43,8 %

Objectif 2015 : > 47 %

� Participations au PCRD

Rapport du nombre d’unités participant au
PCRD/nombre d’unités gérées (moyenne glis-
sante sur 3 ans)

Moyenne 2007-2008-2009 : 21,6 %

Moyenne 2008-2009-2010 : 27 %

Objectif 2015 : 30 %

� Indicateurs de l’objectif 7
� Délai de paiement

Délai moyen entre les dates de réception des
créances des fournisseurs et les dates de paie-
ment par les agents comptables

Valeur 2009 : 17 jours

Valeur 2010 : 15 jours

Objectif 2015 : inférieur à 20 jours

� Recrutements

Taux d’agents nouveaux payés dans le mois de
leur recrutement

Valeur 2009 : 99,83 %

Valeur 2010 : 99,81 %

Objectif 2015 : 100 %

En outre, l’Inserm élaborera au cours du second
semestre 2011 un plan d’action sur la base des re-
commandations issues des travaux engagés sur
l’optimisation du fonctionnement et de la qualité
des fonctions supports. Ce plan d’action sera as-
sorti d’indicateurs chiffrés et d’un bilan annuel
de mise en œuvre qui rendra également compte
de la progression des démarches engagées dans
la maîtrise d’une gestion en coûts complets. �

1 Les domaines de la santé publique et de la recherche clinique
feront ultérieurement l’objet d’une scission en deux indicateurs
distincts.
2 L’enjeu est de développer un nombre moins important de par-
tenariats, mais de plus grande ampleur et dans la durée.
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GLOSSAIRE
DES SIGLES

AERES Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur
AIRD Agence inter-établissements de recherche pour le développement
AMUE Agence de mutualisation des universités et établissements
ANR Agence nationale de la recherche
ANRS Agence nationale de recherches sur le sida et les hépatites virales
ARIIS Alliance pour la recherche et l’innovation des industries de santé
AVIESAN Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la santé
BBMRI Biobanking and Biomolecular Resources Research Infrastructure
BRIC Brésil, Russie, Inde, Chine
BSL4 Biosafety Level 4 Laboratories
CAES Comité d’action et d’entraide sociale
CEA Commissariat à l’énergie atomique
CHU Centre hospitalo-universitaire
CIC Centre d’investigation clinique
COPIO Comité de pilotage inter-organismes
CNRS Centre national de la recherche scientifique
CPU Conférence des présidents d’université
CSIS Conseil stratégique des industries de santé
CVT Consortium de valorisation thématique
DGOS Direction générale de l’offre de soins
EATRIS European Advanced Translational Research Infrastructure in Medicine
ECRIN European Clinical Research Infrastructures Network
EER Espace européen de la recherche
EPIC Etablissement public à caractère industriel et commercial
EPST Etablissement public à caractère scientifique et technologique
ERC European Research Council
ESF European Science Foundation
ESFRI European Strategy Forum on Research Infrastructures
EUROHORCS European Association of the Heads of Research Organisations
GCT Groupe de concertation thématique
GRAM Groupe de réflexion avec les associations de malades
HAL Hyper articles en ligne
HPST Loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux

territoires
IBISA Infrastructures biologie santé et agronomie
ICMR Indian Council for Medical Research
IMI Innovative Medicine Initiative
IMM Instituto de medicina molecular
INCA Institut national du cancer
INRA Institut national de la recherche agronomique
INRIA Institut national de recherche en informatique et automatique
INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale
IRD Institut de recherche pour le développement
IRESP Institut de recherches en santé publique
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ITA Ingénieurs, techniciens et administratifs
ITMO Institut thématique multiorganismes
LMD Licence master doctorat
LRU Loi relative aux libertés et responsabilités des universités
MD/PhD Medical doctor/Philosophical doctor
MRC Medical Research Council
NIH National Institutes of Health
PCRD Programme-cadre de recherche et développement technologique
PHRC Programme hospitalier de recherche clinique
PRES Pôle de recherche et d’enseignement supérieur
SATT Société d’accélération du transfert de technologie
SHS Sciences humaines et sociales
SNRI Stratégie nationale de recherche et d’innovation
TGIR Très grandes infrastructures de recherche
UMR Unité mixte de recherche

GLOSSAIRE
DES SIGLES
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L’Institut national de la santé et
de la recherche médicale (Inserm)

est un organisme dédié
à la recherche biologique,

médicale et en santé
des populations. Il se positionne

sur l’ensemble du parcours
allant du laboratoire de recherche

au lit du patient.

Il est membre fondateur de
l’Alliance nationale pour

les sciences de la vie et de
la santé, qui organise

la coordination de la recherche
au sein de dix instituts

thématiques multiorganismes :

Bases moléculaires et structurales du vivant
Biologie cellulaire, développement et évolution
Génétique, génomique et bioinformatique
Cancer
Circulation, métabolisme, nutrition
Immunologie, hématologie, pneumologie
Microbiologie et maladies infectieuses
Neurosciences, sciences cognitives, neurologie, psychiatrie
Santé publique
Technologies pour la santé

Inserm,
la recherche en sciences

de la vie et de la santé
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